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Communiqué de presse  

 

EQUIP AUTO 2025	: CYCLEVIA RÉAFFIRME 
Son ENGAGEMENT AUPRÈS DES ACTEURS  

DE L’APRÈS-VENTE AUTOMOBILE 
 

 
Rueil-Malmaison, le 08 octobre 2025 
 

L'éco-organisme de la filière des huiles et des lubrifiants renouvelle sa 
participation au salon EQUIP AUTO, qui se tiendra à Paris du 14 au 18 octobre 
2025. Cette 50e édition est un rendez-vous clé pour Cyclevia, d’autant qu’il s’agira 
du 1er évènement de cette ampleur depuis le lancement de Ma collecte, solution 
de collecte et de recyclage dédiée aux professionnels et aux collectivités. 
 
Un moment de rencontres important pour l’éco-organisme 
Présentes dans le Hall 1 et sur le stand 1D062, les équipes de Cyclevia y accueilleront pendant 5 jours 
toutes les personnes désireuses d’en savoir plus sur les activités, les actions, mais aussi l’avenir de 
l’éco-organisme, car en effet son actualité est riche. Avec son passage en REP mixte et la prise en 
charge probable des emballages de sa filière, Cyclevia apporte progressivement aux détenteurs 
d’huiles usagées de nouvelles solutions de nature à améliorer considérablement la gestion de leurs 
déchets.  
 
Ce salon est plus particulièrement le rendez-vous incontournable pour aller à la rencontre des 
professionnels de l’après-vente automobile, qui représentent à eux seuls 54 % des huiles usagées 
collectées en France, soit près de 130 000 tonnes issues de garages, ateliers et concessions. L’occasion 
pour Cyclevia de présenter à ce public son offre opérationnelle Ma collecte lancée en avril dernier. 
Cette solution entièrement gratuite permet, via une plateforme digitale dédiée, de programmer en 
toute simplicité la collecte de ses huiles usagées, partout en France métropolitaine. Dans un souci de 
sécurité et de circularité, Ma collecte garantit aussi la traçabilité complète de ces flux ainsi que leur 
recyclage, valorisant ainsi la matière et lui assurant une seconde vie. 
 
Un temps fort axé sur la pédagogie 
Dans le cadre de sa mission d’intérêt général, Cyclevia profitera de cet événement pour rappeler 
l’importance des bonnes pratiques en matière de gestion de ces déchets dangereux et pour 
sensibiliser les professionnels au rôle qu’ils doivent impérativement jouer dans la collecte des huiles 
usagées de leur atelier afin de préserver la qualité du déchet (en évitant tout mélange avec d’autres 
polluants) et d’assurer leur recyclabilité.   
 
Une conférence inédite à 3 éco-organismes 
Autre temps fort, Cyclevia est à l’initiative d’une conférence inédite : « Éco-organismes : chefs 
d’orchestre de l’économie circulaire ? », le mardi 14 octobre à 16h45 (Pavillon 1).  Animée par le 
journaliste Emmanuel Taillardat, cette conférence réunira pour la première fois trois représentants 
des éco-organismes investis dans la gestion des déchets d’atelier :  

• Mathieu Chardin - DG d’Aliapur 
• Emmanuel Toussaint-Dauvergne - DG de Batribox 
• André Zaffiro - DG de Cyclevia 
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Cette rencontre mettra en lumière les enjeux communs de la filière automobile ainsi que les solutions 
concrètes existantes et envisagées pour renforcer l’économie circulaire dans les ateliers. 
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À PROPOS DE CYCLEVIA 
Né de la loi AGEC (anti-gaspillage pour une économie circulaire) de 2020, CYCLEVIA est l’éco-organisme de la filière des 
huiles et des lubrifiants. Il répond au principe de responsabilité élargie du producteur (REP). Société privée à but non lucratif 
et agréée par l’État en mars 2022, elle réunit aujourd’hui plus de 400 adhérents, tous producteurs de lubrifiants, 
représentant près de 96% du marché. L’éco-organisme soutient en France, par le biais des éco-contributions versées par 
ces derniers, la collecte et le traitement des huiles usagées, et favorise plus globalement le développement responsable 
de la filière.  
 


